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(54) Organe réglant pour montre ou chronographe

(57) Organe réglant pour un mouvement d’horlogerie
comprenant un oscillateur vibrant (100) incluant un dia-
pason ou une lame vibrante (100) connecté mécanique-
ment à une ancre (80) ayant des surfaces d’impulsion
(81 a, 81 b) recevant de façon alternée une impulsion
mécanique des dents (63) d’une roue d’échappement
(60), de façon à entretenir des oscillations isochrones
dudit oscillateur vibrant, et à faire avancer ladite roue

d’échappement (60) d’une dent à chaque alternance des-
dites oscillations, un barillet (32) entraînant ladite roue
d’échappement au travers d’un rouage (35).

L’organe réglant peut fonctionner dans un régime de
fonctionnement dans lequel la roue d’échappement a
une phase de repos chaque deux, trois, ou plus alter-
nances.
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